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La Suisse a-t-elle besoin cle centrales nucléaires - et si oui, de combien?

Cinq
centrales nucléaires sont actuellement exploitées en Suisse: Beznau I et

Beznau 11 dans le canton d'Argovie, Mühleberg dans le canton de Berne et les deux

installations - plus grandes - de Gösgen dans la région de Soleure et de Leibstadt

en Argovie. En raison des prescriptions légales, ces centrales nucléaires doivent cesser de

fonctionner entre 2020 et 2045. C'est pourquoi la planification de nouvelles centrales

nucléaires bat son plein. Trois demandes de permis de construire ont été déposées et les

discussions enflammées entre opposants et partisans de l'énergie nucléaire ont débuté

avec véhémence.

Pour rappel: les Suissesses et les Suisses ont déjà posé les jalons de la politique
énergétique il y a des années lors de deux votations populaires très controversées. Le 23

septembre 1990, le peuple et les cantons ont rejeté de façon plutôt juste l'initiative populaire
«Pour un abandon progressif de l'énergie atomique» avec 52,9% de voix négatives. En

même temps, l'initiative populaire sur le moratoire «Halte à la construction de centrales

nucléaires» a été nettement acceptée par le peuple et les cantons par 54,4%. Le mente

jour, le peuple et les cantons ont aussi approuvé le nouvel article constitutionnel sur l'énergie

avec 71,1% de voix.

Le 18 mai 2003, deux projets de politique énergétique ont été nettement rejetés par
le peuple et les cantons: l'initiative populaire «Moratoire-plus - Pour la prolongation du

moratoire dans la construction de centrales nucléaires et la limitation du risque nucléaire»

avec 58,4% de voix négatives et l'initiative populaire «Sortir du nucléaire - Pour un tournant

dans le domaine de l'énergie et pour la désaffectation progressive des centrales

nucléaires» avec 66,3% de voix contre. Le peuple a ainsi laissé ouverte l'option de l'énergie
nucléaire.

Pour le Conseil fédéral et la branche de l'énergie, la situation est claire: ils considèrent

la construction de nouvelles centrales nucléaires comme absolument nécessaire. Les

politiciens de l'environnement sont en revanche d'un tout autre avis et critiquent les pro-
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aussi d'une question de foi. Tandis que les partisans de l'énergie nucléaire n'interviennent

pas seulement en faveur de l'«énergie la plus propre», mais considèrent même le problème

du stockage final des déchets nucléaires comme résolu, les opposants voient justement
dans les déchets à haute radioactivité un problème pour l'humanité.

La question de savoir si la Suisse a besoin de centrales nucléaire et, si oui, de combien,

préoccupera et divisera la population sur le plan émotionnel encore pendant

longtemps. Il est certain que l'électricité doit être économisée et l'énergie alternative

intensivement favorisée dans tous les domaines. En cas de consommation énergétique

pratiquement excessive, la politique ne pourra guère éviter d'autoriser la construction de

nouvelles centrales nucléaires. Le temps écoulé depuis le moratoire a malheureusement

été bien trop peu utilisé pour favoriser, en Suisse, des alternatives à l'énergie nucléaire

sur une large base. heinz eckert, rédacteur en chef

positions du Conseil fédéral en matière d'efficacité énergétique et

d'énergies renouvelables pour leur «manque de courage». Us

placent tous leurs espoirs dans un avenir vert avec des énergies
renouvelables encouragées par l'Etat et grâce à la taxe sur le CO2 sur les

combustibles et les carburants fossiles.

Il est certain que le potentiel de l'énergie alternative est

encore loin d'être épuisé et que beaucoup d'électricité pourrait
toujours être économisée. Quant à savoir si le besoin en électricité du

futur peut et doit être couvert sans centrales nucléaires, il s'agit là
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Une des photos de presse de l'année 2008:
la dernière AG d'UBS de Marcel Ospel.
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Photo de couverture: le barrage de Cavagnoli retient
l'eau du lac homonyme près de Fusio dans le Tessin.
À l'arrière se trouve le lac de retenue de Robiei.
(Photo: Keystone)
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